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Le Ministère public régional Oberland communique 
 
Aeschi b. Spiez 
 

Accident dans la Kander – Clôture de la procédure 
 
L'accident  qui a eu lieu dans la Kander en octobre  2012 dans le cadre du 
cours de répétition annuel de la police du lac à Ae schi n'aura aucune 
conséquence pénale. Aucune violation du devoir de d iligence n'a été 
constatée. Le blessé se trouve sur la voie de la gu érison. 
 
Le Ministère public régional Oberland a mené d'importantes investigations suite 
à l'accident qui a eu lieu dans la Kander à Aeschi le 29 octobre 2012. Une 
expertise externe a entre autres été commandée auprès de la police du lac de 
la ville de Zurich. Celle-ci a démontré que le bateau utilisé lors de l'exercice 
était en parfait état de marche et que le lieu de l'accident était approprié pour de 
telles manœuvres. Aucune carence n'a de plus été constatée dans la 
préparation de l'exercice, dans l'instruction des participants au cours ainsi que 
dans les conditions restantes, soit le débit d'eau au moment de l'accident. Une 
infraction pénale peut donc être exclue. Devant l'absence d'une violation du 
devoir de diligence, le Ministère public a renoncé à l'ouverture d'une instruction 
pénale et a classé le dossier. 
 
La police cantonale bernoise organisait dans le cadre d'un cours de répétition 
annuel un exercice dans la Kander à Aeschi à la hauteur du seuil de la station 
de mesures d'Hondrich. Un des participants est alors tombé depuis une 
embarcation de sauvetage dans un tourbillon de la Kander. Il a pu être secouru 
grâce à la prompte réaction des participants puis ramené sur la rive. Le policier 
grièvement blessé se trouve actuellement sur la voie de la guérison. 
 
Contact: Amaël Gschwind, Procureur/Chargé d'information du Ministère du public, se 
tient à votre disposition pour tout renseignement jusqu'à 11h00 au numéro 032 344 58 
77. 
 


